
6. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices
ou des revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir
aucun impôt sur les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où
ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans la mesure où

la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un
établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever
aucun impôt, au titre de l'imposition des bénéfices non distribués, sur les
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les
bénéfices non distribués consistenton tout ou en partie en bénéfices ou revenus
provenant de cet autre État.

ARTICLE il

L Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils

proviennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les
intérêts en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15

pour cent du montant brut des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2:

a) les intérts provenant d'un État contractant et payés à un résident de
l'autre État contractant sont exonérés d'impôt dans le premier État si:

(i) le débiteur des intérêts est le Gouvernement de cet État
contractant, ou l'une de ses subdivisions politiques ou
collectivités locales;

(il) le bénéficiaire effectif des intérêts est la banque centrale de
l'autre État contractant; ou

(iii) les intérêts sont payés à une agence ou à un organisme (y
compris une institution financière) qui a été accepté suite à un
échange de lettres entre les autorités compétentes des États
contractants;

b) (i) les intérêts provenant de l'Inde et payés à un résident du Canada
ne sont imposables qu'au Canada s'ils sont payés en raison d'un
prêt fait, garanti ou assuré, ou d'un crédit consenti, garanti ou
assuré par la Société pour l'expansion des exportations;

(ii) les intérêts provenant du Canada et payés à un résident de l'inde
ne sont imposables qu'en Inde s'ils sont payés en raison d'un
prêt fait, garanti ou assuré, ou d'un crédit consenti, garanti ou
assuré par la Banque Export-Import de l'Inde (Exim Bank).

4. Le terme "intérêts employé dans le présent article désigne les revenus des
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et
notamment les revenus des fonds publics et des obligations d'emprunt, y

compris les primes et lots attachés à ces titres, ainsi que tous autres revenus
assimilés aux revenus de sommes prêtées par la législation fiscale de l'État

d'où proviennent les revenus. Toutefois, le terme "intérêts' ne comprend pas
les revenus visés à l'article 8 ou à l'article 10.


